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2025-05-066 

Procès-verbal du conseil de la Municipalité de Bury 

ET RÉSOLU que le Conseil municipal accepte l'inclusion des dépenses autorisées 
à la liste des comptes du mois et approuve le paiement des factures 
correspondantes totalisant une somme de 15 7 248. 71 $. 

QUE le rapport soit classé sous le numéro 0 4-2025 et considéré comme faisant 
partie intégrante de la présente résolution. 

ADOPTÉ UNANIMEMENT 

Le conseiller Carey Strapps quitte son siège. 

8.2 Adjudication contrat - construction garage municipal 

ATTENDU QUE la municipalité de Bury doit procéder à la construction d'un 
nouveau garage municipal ; 

ATTENDU QUE la Municipalité de Bury a procédé à des demandes de soumissions 
par le biais d'un appel d'offres public sur le site SEAO ; 

ATTENDU QUE le chargé de projet de la firme GPIC PLUS a procédé à l'analyse 
des soumissions reçues; 

ATTENDU QUE les quatre (4) entrepreneurs suivants ont présenté une soumission 
pour le projet ; 

Rang Soumissionnaires Montant déposé 
avant taxes 

1 Les Construction Patrick Sévigny Inc 927 150 $ 

2 Construction Yann Thibodeau 1 15 4 9 34 $ 

3 CAM - Construction Alain Morin 10 33 500 $ 

4 Construction Lucien Veilleux Non conforme 

ATTENDU QUE l'analyse des soumissions a révélé que le plus bas soumissionnaire 
déposé sur le site SEAO avait présenté une soumission conforme aux exigences 
des plans et devis ; 

ATTENDU QUE la réalisation de ce contrat est conditionnelle à l'approbation du 
règlement d'emprunt par le MAMH pour le financement du projet; 

PAR CONSÉQUENT, 
IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère Vanessa Chapman, 
APPUYÉ PAR la conseillère Samantha Hartwell, 

ET RÉSOLU D'octroyer le contrat pour la construction �'un nouveau garage 
municipal situé au 35 5 chemin d'lsland Brook, au montant de 927 150 $, avant 
taxes, à Construction Patrick Sévigny Inc, conditionnellement à l'approbation du 
règlement d'emprunt pour le financement dudit projet. 

LE VOTE EST DEMANDÉ 
1 CONTRE 

3POUR 

Le conseiller Carey Strapps est absent pour le vote. 

ADOPTÉ MAJORITAIREMENT 

37 
















